
Un salarié reclassé peut-il retrouver son poste initial à l'issue
d'une période ?

Réponse courte

Un salarié reclassé au Luxembourg peut retrouver son poste initial uniquement si l' inaptitude médicale ayant justifié

le reclassement a cessé, ce qui doit être constaté par le médecin du travail. Le retour n'est donc pas automatique : il

nécessite une nouvelle évaluation médicale et un avis formel d'aptitude du médecin du travail.

Si le médecin du travail atteste la capacité du salarié à reprendre son poste initial, l'employeur doit procéder à la

réintégration, sous réserve que le poste soit disponible et que l'organisation de l'entreprise le permette. En l'absence

de modification de l'état de santé ou sans démarche médicale, le retour sur le poste initial n'est pas possible.

Définition

Le reclassement interne d'un salarié au Luxembourg intervient lorsqu'un salarié, reconnu inapte à occuper son

poste initial pour des raisons médicales, est affecté à un autre poste compatible avec ses capacités résiduelles.

Ce processus est encadré par une procédure médicale et administrative impliquant le médecin du travail et la

Commission mixte. Le poste initial désigne l'emploi occupé avant la procédure de reclassement, avec ses

fonctions, responsabilités et conditions de travail spécifiques.

Le reclassement peut être temporaire ou définitif, selon l'avis du médecin du travail et la décision de la

Commission mixte. Il vise à préserver l'emploi du salarié tout en respectant son état de santé, conformément à l'

obligation de sécurité de l'employeur.

Conditions d’exercice

Le retour du salarié reclassé à son poste initial n'est envisageable que si l'inaptitude ayant justifié le reclassement

a cessé, ce qui doit être constaté par le médecin du travail. La réintégration sur le poste initial n'est pas automatique

: elle dépend d'une nouvelle aptitude médicale formellement établie par le médecin du travail.

La procédure de reclassement ne prévoit pas de période probatoire à l'issue de laquelle le salarié retrouverait de

plein droit son ancien poste. Toute évolution doit être motivée par une modification de l'état de santé du salarié,

attestée par une expertise médicale. L'égalité de traitement et la non-discrimination doivent être garanties à

chaque étape.
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Modalités pratiques

Pour envisager le retour au poste initial, l'employeur ou le salarié doit saisir le médecin du travail afin d'obtenir une

nouvelle évaluation de l'aptitude. Si le médecin du travail conclut à la capacité du salarié à reprendre son poste initial,

l'employeur est tenu de réintégrer le salarié dans ce poste, sous réserve que celui-ci soit disponible et que la

réorganisation de l'entreprise le permette.

En cas d'impossibilité objective de réintégration (poste supprimé, restructuration), l'employeur doit rechercher une

solution appropriée, dans le respect de l'obligation de reclassement. L'absence de démarche médicale ou l'absence

de modification de l'état de santé empêche tout retour sur le poste initial. Toutes les démarches doivent être

documentées pour assurer la traçabilité et la conformité au cadre légal.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter précisément chaque étape du reclassement et de toute demande de retour au

poste initial. L'employeur doit veiller à solliciter systématiquement l'avis du médecin du travail avant toute

réintégration, et à informer le salarié, par écrit, des conditions et des limites d'un éventuel retour à son poste initial

dès la mise en oeuvre du reclassement.

En cas de litige, la traçabilité des démarches médicales et administratives est essentielle. Toute décision de refus

de réintégration doit être motivée et notifiée au salarié, avec mention des voies de recours. L'encadrement humain

du processus et le respect de la confidentialité des données médicales sont obligatoires.

Cadre juridique

Articles L.326-1 à L.326-9 du Code du travail luxembourgeois : encadrement du reclassement interne et

externe, modalités, obligations de l'employeur et droits du salarié.

Article L.326-2 du Code du travail : appréciation de l'aptitude ou de l'inaptitude par le médecin du travail.

Article L.326-3 du Code du travail : intervention de la Commission mixte pour valider les propositions de

reclassement.

Article L.312-1 du Code du travail : obligation de sécurité de l'employeur.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement et de non-discrimination.

Jurisprudence nationale : conditionne le retour au poste initial à une nouvelle aptitude médicale et à la

disponibilité effective du poste.

L'employeur ne peut jamais imposer un retour au poste initial sans l'avis favorable du médecin du travail. Toute réintégration non

conforme expose l'entreprise à des sanctions, à la remise en cause de la validité du reclassement et à des risques de contentieux

pour non-respect de l'obligation de sécurité.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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